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Objectifs

Pour la période 2021–2024, le Conseil fédéral fixe les objectifs suivants:

Contribuer à une croissance économique durable, à la création  
de marchés et à la création d’emplois décents (croissance économique)

Lutter contre les changements climatiques et leurs effets et gérer 
durablement les ressources naturelles (environnement)

Sauver des vies, fournir des services de base de qualité – notamment 
éducation et santé – et contribuer à la diminution des causes de la 
migration irrégulière et du déplacement forcé (développement humain)

Promouvoir la paix, l’état de droit et l’égalité des genres (paix et 
gouvernance)

Réduction de 
la pauvreté et 

développement 
durable

Les quatre objectifs sont d’importance identique  et se complètent mutuellement. 
La réduction de la pauvreté et la contribution au développement durable au sens de 
l’Agenda 2030 sont au centre du mandat.



Impacts

Au cours des dernières décennies, l’humanité a fait plus de progrès que jamais 
en termes de prospérité, de santé et de qualité de vie, en particulier dans les pays 
en développement. Ces avancées sont, entre autres, le fruit des activités de la 
coopération internationale. Malgré cette évolution positive, une personne sur dix vit 
toujours dans l’extrême pauvreté, principalement en Afrique. Des défis tels que les 
changements climatiques, les épidémies, les crises économiques et financières, les 
violations des droits de l’homme ou les conflits armés mettent par ailleurs en péril ce 
qui a été réalisé jusqu’à présent.

Les activités de coopération internationale menées par la Suisse contribuent 
efficacement à la réduction de la pauvreté et de la détresse (exemples tirés du rapport 
final sur la mise en œuvre du message sur la coopération internationale 2017–2020):

 � Huit millions de personnes ont obtenu un meilleur accès à l’eau potable et à des 
systèmes d’irrigation agricole efficaces. 

 � Grâce à l’engagement de la Suisse, neuf millions de personnes, dont plus de 50% de 
femmes, ont pu suivre un enseignement de base ou une formation professionnelle. 

 � Par ailleurs, 827 000 entreprises ont bénéficié d’un nouvel accès aux capitaux, ce qui 
leur permet de créer des emplois. 

 � La Suisse a apporté de l’aide à 8,4 millions de personnes en situation de crise aiguë 
et a soutenu 1,2 million de personnes dans la reconstruction au sortir de désastres 
ou de conflits armés. 

 � La Suisse a soutenu 17 processus de paix officiels (y compris le processus de paix 
au Mozambique) et accompagné des négociations de cessez-le-feu dans six pays 
(notamment au Myanmar et en Colombie).
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Accents thématiques

Pour la période de 2021 à 2024, quatre accents thématiques ont été fixés : 

 � la création d’emplois décents sur place
 � la lutte contre les changements climatiques 
 � la diminution des causes de la migration irrégulière et du déplacement forcé
 � l’engagement en faveur de l’état de droit
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Autres accents

Lien stratégique entre la coopération 
internationale et la politique migratoire

Renforcement du lien stratégique entre la 
coopération internationale et la politique 
migratoire, notamment par une plus grande 
flexibilité permettant d’allouer des moyens en 
dehors des pays prioritaires.

L’engagement avec le secteur privé

Pour contribuer à un développement durable, 
la coopération internationale mise de plus en 
plus sur la force d’innovation et l’expertise du 
secteur privé, par exemple en développant de 
nouveaux instruments de financement.

Numérisation 

Exploitation plus systématique du potentiel de 
la numérisation, notamment par le recours aux 
modèles de paiement par téléphone mobile ainsi 
qu’aux chaînes de blocs (blockchain) pour les 
services financiers, à des drones et à des données 
satellites pour l’assurance des récoltes, etc.

Évaluations indépendantes

L’augmentation des études d’impact réalisées 
sur une base scientifique permet d’améliorer 
la gestion à moyen et long terme de la 
coopération internationale.
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Focalisation géographique sur 
quatre régions prioritaires
La coopération bilatérale au développement 
du Département fédéral des affaires étrangères 
(DFAE) se concentrera désormais sur quatre 
régions prioritaires (voir schéma).

En Amérique latine, la coopération bilatérale 
au développement du DFAE se désengagera 
progressivement d’ici la fin 2024. Par ailleurs, le 
nombre de pays prioritaires de la DDC passera 
de 46 à 35.

L’aide humanitaire, les programmes globaux de 
la DDC (migration et développement, climat 
et environnement, eau, sécurité alimentaire, 
santé) et les mesures de promotion de la paix et 
de la sécurité humaine conservent leur mandat 
universel. 

Le Département fédéral de l’économie, de la 
formation et de la recherche (DEFR) continue 
de focaliser sa coopération économique au 
développement sur 13 pays prioritaires, dont 
deux en Amérique latine.



Critères

Des critères plus clairs pour l’orientation stratégique de la CI 

 � Les besoins des populations touchées dans les pays en développement (en particulier 
le niveau de pauvreté et les défis dans le domaine du développement durable) 

 � Les intérêts à long terme de la Suisse (ordre international juste et pacifique, cadre 
économique, migration, développement durable au niveau mondial) 

 � Valeur ajoutée que la CI de la Suisse peut offrir en comparaison internationale 
(approches, compétences et expertise thématique de la Suisse ; prise en compte de 
la volonté de réforme)
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Finances

Avec son message sur la stratégie de coopération internationale 2021–2024, le 
Conseil fédéral demande au Parlement cinq crédits-cadres d’un montant total 
de 11,25 milliards de francs. Ces crédits-cadres sollicités représentent les limites 
supérieures des engagements que la Confédération peut prendre entre 2021 et 2024. 
Les déboursements prévus pendant cette période sont inférieurs aux crédits-cadres 
(un total de 9,86 milliards de francs pour 2021–2024).

À titre de comparaison: les crédits-cadres que le Parlement a approuvés en adoptant 
le message sur la coopération internationale 2017–2020 totalisaient 11,11 milliards  
de francs.

Informations complémentaires: 
www.dfae.admin.ch/CI2021-2024
www.seco-cooperation.admin.ch/strategie
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